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PROJET DE RESOLUTION SOUMIS PAR u: REPRESENTANT DE LA YOOOCSLAVIE

A LA 46lème SEANCE DU COM3EIL DE SECURITE,LE 1; JANVIER 1950

Le Conseil de sécurité,. .
Considérant les graves obJactio~s sOulevées contre la validité

des pouvoirs du représerltant actuel de la Chine au Conseil de sécurité,

D~clde de suspendre l'application de l'article 18 du règlement

intérieur provisoire du ConseU,

Invi~ 10 représentant de Cuba à assumer immédiatement la

présidence du Conseil et à présider jusqu'au 28 février 1950,

Décide de rétablir l'application de l'article 18 du règlement

intéri.eur du Conseil à dater du premier mars 1950.

Le texte du présent document correspond au texte anglais publié SOUB

la cote s/1448/Rev.l.


